
→  Les animaux introduits à La Réunion peuvent  

devenir envahissants et menacer la nature 

(écosystèmes et espèces locales), l’économie locale  

et la santé humaine.    

→ Les invasions biologiques sont la première cause 

de perte de biodiversité sur l’île de La Réunion. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin d’éviter que de nouvelles espèces s’installent 

à La Réunion, quelques préconisations : 
 

 Si vous observez un animal inconnu, jamais observé jusqu’alors 

(serpent, lézard, crapaud, oiseau...), ne tentez pas de le nourrir, ni 

de le capturer ou de le déplacer vers un autre endroit. 

 Si vous le pouvez, essayez de l’immobiliser sans vous mettre en 

danger (en évitant tout contact direct avec l’animal). 

 Dans tous les cas, signalez cette observation sur le site : 

http://www.especesinvasives.re/ (onglet espèces-invasives/faire-un-signalement)  

Les invasions biologiques,  

un fléau pour la nature, l’économie et  
la santé humaine 
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Le gecko vert de Madagascar 

(Phelsuma grandis) : 

Le merle Maurice 

(Pycnonotus jocosus) :  

détruit les cultures, dissémine les 

plantes envahissantes, concur-

rence les oiseaux endémiques  

mange et concurrence les geckos  

endémiques (pour l’espace et  

la nourriture) 

L’Agame des Colons 

(Agama agama) :  

menace les espèces ani-

males locales et endé-

miques (oiseaux, inver-

tébrés, lézards) dont il 

peut se nourrir. Il peut 

aussi entrer en compéti-

tion avec les geckos 

endémiques (ex : Gecko 

vert de Manapany). 


